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S C R I P T A

Numéro Scripta :  6042

Auteur(s) : Robert de Barquet [particulier]

Bénéficiaire(s) : Les Préaux, Saint-Pierre de Préaux (abbaye)

Genre d'acte : notice

Authenticité : non suspect

Datation : [0-1162]

Lieu d'émission : Les Préaux

Action juridique : donation

Langue du texte :  latin

Analyse
Robert de Barquet, excommunié pour homicide, venu à Préaux, donne à l’abbaye Saint-Pierre de Préaux la dîme
de toute sa terre de Combon ; il est reçu frère de cette abbaye. Les moines ont chanté pour l’allègement de sa
pénitence cinq cents messes.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Le Prévost  Auguste, Notes pour servir à la topographie et à l’histoire des communes du département de l’Eure
au Moyen Âge, Évreux, Hérissey, 1849, p. 51.
b.   Delisle  Léopold, Passy  Louis, Mémoires et notes de M. Auguste Le Prévost pour servir à l’histoire du
département de l’Eure, Évreux, Hérissey, 1862-1869, 3 vol., t. 1, p. 175.
c.   Rouet  Dominique, Le cartulaire de l’abbaye bénédictine de Saint-Pierre-de-Préaux (1034-1227), Paris,
Éditions du CTHS (Collection de documents inédits sur l’Histoire de France, section d’Histoire et de Philologie
des civilisations médiévales ; série in-8°, 34), 2005, n° A126, p. 118-119.

Indications

Caresme  Anatole (Abbé), Charpillon , Dictionnaire historique de toutes les communes du département de l’Eure,
Les Andelys, Delcroix, 1868-1879, 2 vol., t. 1, p. 208 et 785.Musset  Lucien, Comment on vivait au Moyen Âge
dans la région de Pont-Audemer, d’après les chartes de Préaux, XIe-XIIIe, Connaissances de l’Eure, 1979, p. 10.

Dissertation critique
D. Rouet propose : [Avant 1162]. Sur la datation de cet acte, voir ROUET, Cartulaire de Saint-Pierre-de-Préaux,
n° A126, p. 119.

Texte établi d’après c

Robertus de Barcet, constrictus ecclesiastica districtione pro quodam homicidio, veniens Pratellum, posuit
donationem super altare beati Petri decime tocius terre sue parrochie Combonis fraterque loci effectus ; pro
alleviatione sui oneris monachi quingentas missas cantaverunt.


